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4.1      PLAN DE ZONAGE au 1/2000
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VANNES SUR COSSON

PLU approuvé le 24/06/2013
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LEGENDE

limite de secteur

limite de zone

emplacement réservé

Régles architecturales particulières

marge de recul

Espace boisé classé à conserver, à créer

EPAC - haie/art.L 123-1.5.7

EPAC - boisement/art.L123-1.5.7

EPAC - patrimoine bâti/art L 123-1.5.7

Prélocalisation des voies au titre de l'article L 123-2c

Prélocalisation des cheminements piétonniers au titre de l'article L 123-2c

Prélocalisation des espaces verts au titre de l'article L 123-2c


